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I. Contexte  
Le Niger est un pays vaste de 1 267 000 Km² avec une population estimée à 
11 millions d’habitants en 2001. Les rapports du PNUD sur l’indice de 
développement humain,  classent le Niger parmi les 3 pays  les plus 
pauvres au monde avec un revenu annuel de l’ordre de 151$ US en 1998. 
En effet, 63% des Nigériens sont pauvres et 34% sont très pauvres 
surtouts en milieu rural où les femmes et les enfants sont les plus 
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exposés et où 66% et 36% de la population vivent respectivement en 
dessous des seuils de pauvreté et d’extrême pauvreté. Son économie est 
essentiellement rurale et agricole, elle est basée sur l’agriculture et 
l’élevage qui emploient plus de 85% de la population avec une 
contribution de 41% au PIB national. Cette agriculture souffre d’un 
manque d’investissement humain et matériel et de soutien financier et 
organisationnel conséquent aux filières  commerciales.  D’ailleurs, le 
désengagement de l’Etat depuis les années 90, suite aux mesures 
d’ajustement structurel a favorisé la libéralisation des différentes 
professions. Dans le secteur agricole, la loi sur les coopératives a 
impulser la prise en charge par les producteurs de leur devenir à 
travers l’organisation du monde rural avec la naissance de plusieurs 
structures qui luttent pour le bien-être des producteurs à travers le 
soutien des filières, comme en témoigne les actions de plusieurs 
organisations de producteurs agricoles dont la fédération des 
coopératives maraîchères du Niger. Pour relancer son économie et 
atteindre les objectifs du millénaire, l’Etat du Niger s’est doté en 2002, 
d’un document de stratégie de réduction de la pauvreté puis en 2003 de 
celui de la stratégie de développement rural, qui constituent des cadres 
de référence pour les interventions en matière de lutte contre la 
pauvreté et de développement rural et qui prévoient l’implication des 
acteurs à la base dans la mise en oeuvre. 
La situation alimentaire est préoccupante, d’une part parce que le taux 
de croissance de la production agricole (2,3%/an) est inférieur à celui 
de la population qui est de 3,2% /an et d’autre part, le déficit céréalier 
augmente et tend à devenir structurel, augmentant la dépendance 
extérieure. En effet, 1/3 de la population Nigérienne vit dans 
l’insécurité alimentaire et un très grand nombre souffre de 
malnutrition (2 320 Kcal contre une norme de 2 400 Kcal/hbt/jour) du 
fait de ce déficit céréalier et de la forte dépendance du modèle de 
consommation alimentaire par rapport aux céréales qui fournissent 80% 
de l’apport énergétique. Sachant que le Niger ne peut plus compter sur 
les cultures pluviales pour assurer la sécurité alimentaire des 
populations, le gouvernement du Niger a adopté en 2003 un document de 
stratégie de développement rural issu lui-même de la stratégie de 
réduction de la pauvreté. Les cultures irriguées occupent une place 
prépondérante de ces documents.  
 

II. Justification 
Le climat du Niger est de type sahélien caractérisé par une saison sèche 
de 8 à 9 mois et une saison des pluies de 3 à 4 mois avec souvent une 
pluviométrie insuffisante, irrégulière et mal repartie dans le temps et 
dans l’espace.  
A cette capricieuse pluviométrique, s’ajoutent les inondations, les feux 
de brousse ainsi que la faible fertilité des sols (taux de matière 
organique du sol inférieur à 1%) et les invasions par les ennemis des 
cultures tels que les criquets entre autres. 
Or force est de reconnaître que l’alimentation des populations 
composée essentiellement de céréales est basée sur les cultures 
pluviales et complétée par les revenus tirés des ressources animales. 
Or l’agriculture et l’élevage sont fortement soumis aux aléas 
climatiques et aux cycles de sécheresses occasionnant une diminution du 
cheptel et des déficits céréaliers réguliers se traduisant par une 
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insécurité alimentaire chronique et une paupérisation croissante des 
populations rurales. En 2004, le déficit céréalier est estimé à plus de 
400 000 tonnes, le nombre de personnes touchées par la famine en 2005, 
est évalué à 3 millions dont les femmes, les enfants et les personnes du 
troisième âge dont beaucoup ont perdu la vie ou continue encore à 
souffrir de mal nutrition parfois aiguë  avant les prochaines récoltes 
prévues seulement au mois d’octobre prochain. Cette situation par ses 
effets induits va fortement déstructurer l’économie nationale à travers 
notamment l’exode rurale, la décapitalisation et l’endettement des 
producteurs, l’inaccessibilité aux denrées de 1ere  nécessité grâce à la 
fluctuation des prix.  
En gros, il est reconnu qu’au Niger, les populations ne  peuvent plus 
compter sur les cultures pluviales pour assurer leur sécurité 
alimentaire. Pour assurer de façon durable cette sécurité alimentaire 
et même l’autosuffisance alimentaire, la promotion des cultures 
irriguée s’impose. 
A cet effet,  l’état du Niger avec l’appui de ses partenaires, a initié 
plusieurs projets et programmes qu’il s’agisse de la petite ou de la 
grande irrigation. On peut citer entre autres le projet grande 
irrigation (PGI), le projet de promotion de l’irrigation privée (phase 1 et 
2). 
Ceci explique l’importance et l’ampleur que prend de plus en plus le 
maraîchage. 
 
 
Ce présent projet vise le renforcement des capacités d’irrigation des 
producteurs membres de la FCMN au niveau du village de Bonkoukou, 
commune rurale de l’Imanan. 
 

III. Présentation de la FCMN-NIya et des bénéficiaires 

3.1. Présentation de la FCMN 
La FCMN-NIYA est la 1ere organisation nigérienne de maraîchers, elle a 
été créée en août 1996, à la faveur de la loi de 1996 portant régimes des 
organismes ruraux. 

Elle  a pour mission de : 

- renforcer l’esprit de solidarité, d’entre aide et de soutien entre 
ses membres,  

- organiser et faciliter la production, l’écoulement des produits 
maraîchers dans le cadre du processus de développement des 
exportations nigériennes, 

- représenter les intérêts de l’ensemble des producteurs et 
exportateurs auprès de leurs interlocuteurs, notamment les 
administrateurs, les institutions nationales, communales et 
internationales, 

- créer toutes les conditions susceptibles de promouvoir les 
exportations des produits maraîchers au Niger, 

- faciliter l’accès aux crédits en particulier et les relations avec 
les institutions financières en général, 

- assurer la formation et l’éducation de ses membres. 
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Depuis sa création, la FCMN-NIYA est partie de la conviction que la 
réussite appartient aux structures organisées, ce qu’ont compris de 
nombreux producteurs Nigériens organisés à la base qui continuent à 
s’affilier à la fédération qui regroupe aujourd’hui 107 coopératives et 
unions de coopératives avec un total d’environ 22 000 adhérents 
répartis sur l’ensemble du territoire. 

Au sein du mouvement paysan, la FCMN-NIYA est bien positionnée, elle 
est d’ailleurs membre des organisations comme: 

- La plate forme des organisations paysannes du Niger où elle 
occupe le poste de coordonnateur national de 2004 à 2006, 

- Le conseil pour la solidarité paysanne au Niger où elle occupe le 
poste de vice président, 

- La chambre de concertation des ONG et associations du Niger où 
elle représente le chef de fil « secteur développement rural », 

- Le réseau des organisations paysannes de l’Afrique de l’ouest 
(ROPPA), 

- Le réseau des opérateurs économiques de l’Afrique de l’ouest 
(RESAO). 

- Etc. 
Toutes ces adhésions permettent à la FCMN-NIYA de participer 
activement dans les débats et les décisions sur les problématiques du 
développement rural et agricole au Niger et en Afrique. 

Pour atteindre ses objectifs, la FCMN-NIYA compte sur la mobilisation 
de ses membres mais aussi sur l’appui technique et financier de ses 
partenaires qui sont  entre autres: 

- La Direction  nationale de l’action coopérative, 
- Les autres services techniques de l’Etat au niveau national et 

régional 
- La coopération française à travers les fonds sociaux de 

développement et les projets PROPAN et PSEAU 
- Le projet intrants FAO 
- Le Catholic Relief Service 
- Oxfam/Québec 
- L’ICRISAT 
- L’INRAN 
- L’Agrhymet 
- L’Union des producteurs agricoles du Québec/Canada 
- Agrittera/Pays Bas 
- Etc… 

 

La FCMN est aussi membre des cadres de concertation et des réseaux au 
niveau national et international dont : 

- La plate forme paysanne du Niger, 
- La CCOAD, 
- CASPANI, 
- Le ROPPA, 
- La FIPA 
- etc. 
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Avec l’appui de ses partenaires, plusieurs résultats sont à l’actif de la 
FCMN-NIYA, on peut citer: 

- La mise en place d’un réseau de 23 boutiques d’intrants avec des 
résultats encourageants, 

- La création à Niamey d’un centre pilote de commercialisation 
groupée des produits des membres, 

- L’appui à la production de sésame depuis 2005 dans le cadre du 
projet d’appui au développement de la filière sésame (PADEFS) 
dans la commune rurale de Gothèye, 

- L’installation d’une radio communautaire dans la zone 
d’intervention du PADFES, 

- Le renforcement des capacités des membres à travers les 
formations et les voyages d’échanges, 

- L’organisation d’un forum annuel de concertation des maraîchers 
du Niger et de leurs partenaires techniques et financiers, 

- etc. 
 
3.2. Présentation des bénéficiaires 
Les promoteurs de ce présent projet sont des producteurs maraîchers 
regroupés au sein des coopératives et unions de coopératives du village 
de Bonkoukou et Sandiré. Le village de Bonkoukou est situé au nord de 
Niamey à 140 km sur la route menant à Filingué. Le village de Sandiré 
est situé à environ 60 km au sud de Bonkoukou. 
Les organisations paysannes membres de la FCMN et bénéficiaires  au 
niveau des ces localités sont le groupement Anniyat et l’union des 
coopératives maraîchères de Bonkoukou qui regroupent environ 1200 
producteurs individuels et le groupement féminin Bonkaney de Sandiré 
qui regroupe 191 productrices maraîchères.  
Les principales spéculations maraîchères conduites sont la pomme de 
terre qui occupe plus de 80% des superficies emblavées, le chou, la 
tomate, l’oignon, le poivron dans des faibles proportions. 
En moyenne, au Niger, la superficie mise en valeur par un producteur 
maraîcher est de l’ordre de 0,50 ha. Sur cette base, il estimé que pour 
un total de 238 producteurs membres de ces coopératives, environ 119 
ha seront mises en valeur.  Avec les proportions données ci haut, la 
production de la pomme de terre occupera environ 556 ha. Le rendement 
à l’hectare pour la pomme de terre varie entre 20 et 40 tonnes. Donc 
Avec un rendement moyen de 30T/ha, on peut estimer la production 
totale à 17 000 tonnes environ. 
Pour atteindre ce résultat, les capacités techniques des bénéficiaires 
en matière d’exhaure méritent d’être renforcées. 

IV. Objectifs  
L’objectif principal visé au travers de ce projet est le renforcement des 
capacités des bénéficiaires en matière d’irrigation par la mise en place 
de moyens de captage, d’exhaure et de distribution de l’eau. 
 
Les objectifs spécifiques visés sont : 
- construction de 40 puits maraîchers, 
- acquisition de 40 motopompes et accessoires, 
- mise en place de 40 modules réseaux californiens, 
- construction de 40 bassins, 
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- formation des bénéficiaires en entretien et maintenance des  réseaux 
californiens, des motopompes et des autres équipements. 

V. Résultats attendus 
Au terme de la mise en oeuvre de ce projet, les résultats suivants sont 
attendus : 
- la construction de 40 puits maraîchers, 
- l’acquisition de 40 motopompes et accessoires, 
- la mise en place de 40 modules réseaux californiens, 
- la construction de 40 bassins, 
- la formation des bénéficiaires en entretien et maintenance des  

réseaux californiens, des motopompes et des autres équipements. 

VI. Description des activités à mettre en œuvre 

6.1. Identification des sites, informations et sensibilisations des 
bénéficiaires 
La réussite de toute opération surtout en milieu rural repose sur une 
bonne stratégie de communication basée sur l’information et la 
sensibilisation. Aussi, l’identification (faisabilité technique et 
économique sommaire) des sites bénéficiaires est un préalable pour une 
rentabilisation des investissements qui seront consentis. 
A cet effet, des missions d’identification des sites suivies des actions de 
sensibilisation et d’information des bénéficiaires seront entreprises 
dans les localités concernées. 
Les séances de travail avec les populations seront l’occasion de 
discuter des tenants et aboutissants du projet et des activités 
envisagées avec l’ensemble des bénéficiaires (responsables et membres 
des coopératives), les rôles et responsabilités de chacun dans la mise en 
œuvre des activités. 
Les missions seront conduites par les membres du bureau exécutif de la 
FCMN avec l’appui des cadres d’appui. Elles viennent donc de compléter 
les missions préliminaires de diagnostic sommaire au niveau des régions 
ciblées.  

6.2. Construction des puits maraîchers  
Afin d’assurer la disponibilité en eau sur le site des bénéficiaires et 
permettre une production toute saison, des puits à moindre coût d’une 
profondeur allant de  7 à 10 m de profondeur seront   creusés. La 
réalisation de cette activité sera assurée par une entreprise compétente 
recrutée à cet effet. La contribution des bénéficiaires est évaluée en 
terme de main d’œuvre pour les travaux ne demandant pas un niveau 
d’expertise assez élevée. Au total il sera aménagé 40 sites, donc 40 puits 
seront nécessaires pour assure un accès permanent à l’eau d’irrigation. 

6.3. Réalisation de modules de réseaux californiens 
L’installation des réseaux californiens va permettre une utilisation 
optimale des volumes d’eau rendus disponibles grâce aux puits et aux 
moyens d’exhaure. Ce sont des systèmes très flexibles et adaptés aux 
sites des bénéficiaires. Les superficies qui seront couvertes en réseaux 
californiens sont en adéquation avec le débit  des puits et la puissance 
des motopompes.   
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Quarante (40) réseaux californiens pour couvrir chacun une superficie 
d’environ 1 ha (pour environ 4 producteurs) seront réalisés au profit 
des bénéficiaires, soit au total 2 ha à aménager. 
L’utilisation et l’entretien des systèmes californiens sont simples et 
sont à la portée des bénéficiaires. 

6.4 : Dotation des sites aménagés en moyens d’exhaure 
Afin de rendre opérationnels les équipements réalisés (réseaux californiens 
et puits) sur les sites, chaque réseau de distribution sera alimenté par une 
motopompe. Les producteurs équiperont leur système avec des motopompes qui 
présentent une puissance suffisante pour permettre l’irrigation des 
superficies équipées, à savoir des motopompes de 2CV pour les superficies de 1 
ha.   
Afin de mieux responsabiliser les bénéficiaires, les coûts liés à l’acquisition 
des motopompes seront supportés par le projet et les bénéficiaires. Au total 
40 motopompes seront acquises pour équiper les puits.  

6.5: Installation de bassins  
Les producteurs souhaitent compléter leurs systèmes californiens de 
bassins afin de faciliter l’arrosage notamment pour les stades 
pépinières et repiquages. Chaque aménagement de 1 hectare sera équipé 
de 2 bassins d’une capacité d’environ 5 m3.  

6.6. Formations 
Plusieurs sessions de formation seront organisées à l’intention des 
bénéficiaires. Les formations porteront sur l’entretien, la maintenance 
des réseaux d’irrigation, la réparation, l’entretien et la maintenance 
des moyens d’exhaure, les techniques de production (défrichement-
dessouchage, nettoyage, brûlis, labour,délimitation-piquetage, 
confection des planches, apport fumure organique et minérale, 
enfouissement des fumures, irrigation, clôture, brise-vents, outillage, 
assolement-rotation, choix des espèces et variétés, plan d’un jardin 
potager, etc. Les formations seront organisées  par des prestataires qui 
seront recrutés sur base de leur compétence et de leur expérience. 

6.7. Appui conseils et suivis des activités 
Les producteurs bénéficiaires sont dynamiques et recherchent par tous 
les moyens à valoriser au mieux leur capital expérience/terre. Ils 
expérimentent volontiers de nouvelles techniques et tiennent compte 
des expériences réussies sur d’autres sites. Dans ce cadre, ils 
apprécient l’appui-conseil que peut leur donner l’animateur endogène 
en charge du suivi des coopératives. Fort des expériences menées les 
années précédentes, ce technicien sera en mesure de conseiller les 
maraîchers en terme de choix de variétés, d’implantation des semis, du 
repiquage, du suivi phytosanitaire et de l’entretien des parcelles.  
Les producteurs contacteront également les services de l’agriculture 
afin de garantir au maximum une production abondante. 

6.8. Mise en place de comités de gestion 
Pour l’implication et la responsabilisation des acteurs bénéficiaires, un 
comité de gestion sera mis en place. Les membres du comité seront issus 
des coopératives bénéficiaires du projet. Le comité aura en charge et ce, 
en concertation avec les autres acteurs, la conduite et le suivi et la 
supervision des activités au niveau local. Il sera mis en place deux 
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comités de gestion pour respectivement chacune des localités 
concernées. 

6.9. Suivi et évaluation des activités 
Cette activité sera assurée par les bénéficiaires eux-mêmes à partir du 
moment où ils sont bénéficiaires et acteurs. Cependant la FCMN aiderait 
en collaboration avec les bénéficiaires à la définition des indicateurs 
de suivi et d’évaluation. Pour ce faire, la FCMN effectuera des missions 
de suivi évaluation dans le souci d’apporter un appui conseil et 
formuler des recommandations ou suggestions visant à réajuster et 
améliorer la gestion du projet. Des rapports de capitalisation sur le 
suivi-évaluation seront rédigés et seront utilisé pour des expériences 
futures.  
 
 
VII. Chronogramme de mise en œuvre  
La mise en œuvre des activités se déroulera selon le chronogramme ci-
après. 
 

Activités  
2008 2009 

J J A S O N D J F M A M J 
Construction des puits maraîchers x x x                     
Réalisation des modules de réseaux 
californiens      x x                   
Acquisition des motopompes      x x                   
Installation des bassins        x x                 
Organisation de formations          x x x     x x     
Mise en place des comités de gestion  x                         
Suivi et évaluation    x x x x x x x x x x x x 
 

VIII. Budget 
Le coût estimatif du projet est consigné dans le tableau ci-après. 
Désignation Unité Quantité P.U Coût Bailleur Bénéficiaire 

Puits à moindre coût u 40 350 
000 14 000 000 14 000 000   

Motopompes de marque 
Robin 2 cv u 40 

180 
000 7 200 000 3 600 000 3 600 000 

Réseaux californiens 
u 40 

360 
000 14 400 000 14 400 000   

Bassins 
u 40 

60 
000 2 400 000 2 400 000   

Formations diverses  
forfait 1 

5 
000 
000 

5 000 000 5 000 000   

Suivi et évaluation  
suivi 5 

200 
000 1 000 000 1 000 000   

Total  39 400 000 3 600 000 
Divers et imprévus forfait 2%     788 000   

TOTAL GENERAL 40 188 000 3 600 000 

 
 
 
 


